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LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 
 

PROJET DE FONCTIONNEMENT 
 

Période : 2022/2026 

 

 

NOM DU LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS : LAEP Intercommunal TISS’AGES 

ADRESSE : Rue Sainte Euphémie – 26400 CREST  

 

 

TELEPHONE : 04 75 40 03 89  

 

DATE D’OUVERTURE – Reprise par la CCCPS : 01/09/2018 

 

 

CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE   OUI •  NON • 

 

Si oui, période contractuelle : 2019-2022 

 

GESTIONNAIRE 

 

Nom ou raison sociale : CCCPS cœur de Drôme 

Correspondant(s) Fanny BORSON et/ou Cécile MOTTIN 

 

Adresse : 15, Chemin des Senteurs. 26400 AOUSTE SUR SYE 

Téléphone : 04 75 40 03 89 

 

 

PROJET ELABORE PAR : l’équipe d’accueillantes – Cécile MOTTIN, Myriam DRISSI, Sarah BUFFAUD et la 

coordinatrice petite enfance – Fanny BORSON 

       

Signature : Denis BENOIT 

Président CCCPS  

 

Le ……………………………… 
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CADRE DE FONCTIONNEMENT 
 

IMPLANTATION DU LIEU 

 

     Local indépendant 

☑     Local spécifique intégré dans : 

 Un centre social, préciser  

 Un équipement d’accueil d’enfants, préciser  

 Une administration, préciser 

☑     autre, préciser : Locaux de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement – Sainte Euphémie. 

 

AMPLITUDE D’OUVERTURE 

 

Hors vacances scolaires : 

- Les 1er Lundis du mois de 15h00 à 18h00  

- Les Jeudis de 9h00 à 12h00 

 

AMPLITUDE HEBDOMADAIRE : 3 heures 

 

AMPLITUDE ANNUELLE : 135 à138 heures 

 

Ouverture pendant les congés scolaires : NON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS D’ACCUEIL 

 

Age des enfants : de la naissance à 4 ans révolus 

 

Y a-t-il des conditions liées au lieu d’habitation de l’enfant : NON 

 

NOMBRE D’ENFANTS ADMIS PAR SEANCE : (y compris l’enfant à naître) : Pas de limite 

 

MODALITES DE PARTICIPATON DES ACCUEILLIS 

 

- Financière : Aucune 

- Autre : aucune à part respecter le cadre et l’anonymat 
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CARACTERISTIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE(S) ou QUARTIERS CONCERNES 

 

Communes du territoire de la CCCPS ainsi que les communes limitrophes de la CCVD (Allex, Eure, Loriol, Beaufort 

sur Gervanne, Vaunaveys la Rochette, Divajeu…) 

 

INDICATEURS DEMOGRAPHIQUES 

 

Pour la CCCPS 

Nombre d’habitants  15 418 

Nombre d’enfants de moins de trois ans 571 

Nombre d’enfants de moins de six ans 903 

 

CARACTERISTIQUES SOCIO ECONOMIQUES DE LA POPULATION : 

 

- Un taux de féminisation légèrement supérieur à la moyenne, 

- Un nombre important de familles allocataires dont la précarité touche particulièrement les ménages avec 

enfants et les ménages isolés,  

- Une forte représentativité des ménages isolés et monoparents. 
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CAPACITE D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS SUR LE TERRITOIRE CONCERNE 

 

EQUIPEMENT 

 
NOMBRE DE PLACES 

Equipement d’accueil du jeune enfant  73 

Assistantes maternelles 266 

Ecoles 

Ecole maternelle et élémentaire à Saillans 

Ecole maternelle et élémentaire à Vercheny 

Ecole maternelle et élémentaire à Aouste sur Sye 

Ecole maternelle et élémentaire à Aurel 

Ecole élémentaire à Piégros la Clastre 

Ecole maternelle et élémentaire à Mirabel et Blacons 

Groupe scolaire Brassens à Crest 

Ecole maternelle Chandeneux à Crest 

Ecole élémentaire Charles Royannez à Crest 

Ecoles maternelle et élémentaire Anne Pierjean à Crest 

Accueil de Loisirs 

 

3-5 ans : 20 places le mercredi et 16 pendant les petites 

vacances. 

32 places pendant les vacances d’été 

Accueil périscolaire Pas de différenciation avec les enfants plus grands. 

Autres Lieux d’Accueil Enfants-Parents 

 

Aucun sur la CCCPS. Existence de LAEP sur territoires 

proches : la CCVD et CCD 

Autres lieux d’éveil et de socialisation 

 

Ateliers parents/enfants Zimboum 

Temps d’éveils du Relais Assistants Maternels 

MJC Nini Chaize 

 

Existe-t-il un Relais Assistantes Maternelles ?    OUI ☑   NON • 

 

Structures de proximité : Consultation PMI et CMS, centre social, plusieurs gymnases, 1 cinéma, 1 piscine 

intercommunale (l’été), école de musique, MJC etc. 

 

Commentaires : Territoire globalement en pleine expansion démographique qui voit l’arrivée de nombreuses nouvelles 

familles ainsi qu’une forte augmentation du nombre de familles monoparentales. Le constat a été fait au niveau de 

l’accueil du LAEP et auprès des autres services petite enfance, enfance et jeunesse. 
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ORIGINE DU PROJET 
 

CONSTATS, DIAGNOSTIC, EVALUATION, CONVICTIONS, à l’origine du projet 

 

Le LAEP est un espace de jeux délimité prétexte à : 

• Rencontrer, échanger et partager ; 

• Conforter, favoriser, et renforcer le lien d’attachement enfant/parents ; 

• Rompre l’isolement familiale et/ou social ; 

• Accompagner le parent dans sa fonction parentale ; 

• Permettre aux parents (premier acteur de l’éducation de leur enfant) de s’exprimer, d’être entendu, 

écouter et soutenu. 

• Valoriser le rôle et les compétences parentales  

• Permettre de conforter les parents dans leur rôle, par le partage d’expérience entre parents.  

 

Constats généraux sur les familles : 

 

Sur le territoire on observe :  

• Une augmentation du nombre de famille monoparentale et/ou isolés ; 

• Des familles en recherche d’espaces et de temps de rencontres où elles peuvent s’exprimer de manière 

libre, gratuite et anonyme.  

Hormis les structures d’accueil du jeune enfant et les services de la PMI, il n’y a pas ou peu de structures existantes 

sur le territoire.  

 

Des objectifs et des valeurs que souhaitent promouvoir la CCCPS et en particulier : 

 

• Œuvrer à la prévention précoce des troubles de la relation enfant/parent ;  

• Le renforcement du lien social ; 

• La rupture de l’isolement ;  

• L’accompagnement à la parentalité ; 

• Renforcement du lien d’attachement enfant/parent.  

 

Après la fermeture liée au confinement COVID 19, mise en place d’un protocole permettant la réouverture en 

garantissant le maintien de l’accueil et le respect des geste barrières. Le temps de fermeture a révélé l’importance de 

l’existence du LAEP Tiss’Âges comme lieu ressource identifié par certaines familles. 

 

IDENTIFICATION DE CEUX QUI PARTICIPENT A LA CONCEPTION, L’ELABORATION DU 

PROJET, CEUX QUI SONT CONSULTES OU SIMPLEMENT INFORMES 

 

La CCCPS a repris la gestion du lieu en septembre 2018 ; lieu au préalable associatif, porté par l’association Tiss’Âges. 

Le nom est resté et l’équipe d’accueillants a été renouvelée en aout 2019.  

Trois accueillantes recrutées au sein des agents de la CCCPS forment la nouvelle équipe. Après le départ vers d’autres 

territoires d’une partie de l’équipe. Renouvellement partiel de cette dernière depuis août 2021.  

En 2021, l’équipe aux profils variés est parfois déjà formée ou en cours de formation. Dans toutes trois sont formées 

d’une manière ou d’une autre à la relation et à la communication. 

Cette équipe participe donc pleinement à l’élaboration du projet.  

• Accueillantes : Myriam, Sarah et Cécile (référente du LAEP).  

• Coordination actuelle et liens avec les services de la CCCPS : Fanny Borson et Betty Bodnar. 

- Accompagnement par l’ensemble des services de la CCCPS pour la mise en œuvre du projet si besoin, la 

communication, les tâches administratives et/ou financières…. 

- Information de l’ensemble des partenaires sociaux, éducatifs et associatifs de l’existence et du fonctionnement 

du lieu (PMI, travailleurs sociaux, multi-accueils, RAM, autres LAEP…). 
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SENS DONNE AU PROJET 
 

VALEURS, PRINCIPES GUIDANT L’ACTION 

 

Pour être ce lieu ressource et soutenant dans la parentalité, le lieu s’appuie sur des valeurs et des principes qui guident 

quotidiennement les accueillantes dans leurs pratiques et les rencontres. 

• Prendre en compte les réalités des familles d’aujourd’hui et de leur environnement ;  

• Le respect des différences, des cultures et de toutes les parentalités en permettant les liens 

intergénérationnels et interculturels ;  

• La valorisation des compétences des parents et de l’enfant : en effet, le LAEP n’est pas un lieu éducatif, le 

parent étant le premier éducateur de l’enfant ; 

• Pas d’intention, ni d’attente dans la démarche d’accueil et d’écoute : le LAEP n’est pas un lieu thérapeutique. 

C’est un espace de rencontre qui doit rester simple et neutre. Le cadre se veut chaleureux pour favoriser 

l’échange et le jeu ; 

• Le fonctionnement propose des règles pour garantir la sécurité physique et affective de toutes les 

personnes accueillies ; 

• L’anonymat, la confidentialité, la bienveillance et le respect sont partie intégrante de ce cadre et du 

fonctionnement du lieu. 

 

FINALITES, VISEES, OBJECTIFS 

 

• Contribuer au développement de l’enfant et de la relation parent/enfant ; 

• Assurer un soutien à la fonction parentale ;  

• Rompre l’isolement et créer du lien social ; 

• Favoriser l’expression de l’enfant et le jeu ;  

• Libérer la parole de l’adulte ;  

• Permettre au parent de prendre confiance dans sa fonction parentale ;  

• Expérimenter en douceur la séparation ;  

• Mettre l’enfant au centre de l’accueil ;  

• Faire une pause dans son quotidien ;  

• Ne pas laisser le parent seul face à ses interrogations. Il est peut-être venu solliciter de l’aide, il peut donc 

approfondir un sujet s’il le souhaite ;  

• Offrir une présence attentive à l’enfant et au parent, dans une période pleine de doutes, de questions et 

parfois d’obstacles à la relation ; 

• Prévenir l’isolement des familles monoparentales, et notamment des mamans « solos » ;  

• Valoriser le vivre ensemble. 

 

CHOIX, PRIORITES RETENUS POUR REALISER LES INTENTIONS 

 

• Un aménagement de l’espace à la fois ouvert et chaleureux permettant la libre circulation de chacun ; 

• Un espace « douillet » pour rassurer et favoriser la confiance ; 

• Des « coins » sont installés pour les différents âges accueillis ; 

• Un aménagement chaque fois identique pour permettre aux familles des repères et un sentiment de 

sécurité ; 

• Des choix éducatifs qui favorisent et incitent au mouvement libre de l’enfant ; 

• Un respect des rythmes de développement de l’enfant est mis en avant ; 

• De la documentation et des informations sont mises à disposition des familles. Une bibliothèque, des 

vidéos, des contacts de professionnels et services disponibles ;  

• Un matériel proposé choisi avec attention, de qualité et de préférence écologique. 
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CONCEPTION DE L’ACCUEIL 

Quelles garanties se donne le lieu pour assurer la qualité de son accueil ? 

 

Ce qu’on pense devoir faire :  

• Être disponible dans la conception de l’accueil ; 

• Accueillir tous les enfants (de 0 à 4 ans), toutes les familles et toutes les relations, là où elles en sont au 

moment de la venue de la famille pour permettre si nécessaire, de prévenir des troubles de la relation 

dans un cadre sécurisant pour tous ; 

• Développer la socialisation du tout petit dans un espace ou l’enfant peut expérimenter la distanciation et 

jouer avec la séparation ; 

• Favoriser le bien être plutôt que le savoir-faire.  

Dans ce lieu convivial et ouvert à tous, on vient quand on veut, régulièrement ou non et pour le temps que l’on veut.  
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Ce qu’on attend des accueillants :  

• Respect, bienveillance, écoute active et convivialité ; 

• Créer un climat de confiance et de sécurité pour favoriser les échanges ;  

• Capacité d’empathie et de distanciation professionnelle ; 

• Secret professionnel et respect absolu de l’anonymat des familles ; 

• Parler à l’enfant en premier, le reconnaitre en tant que sujet ; 

• Garantir le respect du cadre ;  

• Laisser se dérouler les choses sans forcément interdire, être neutre et bienveillant ; 

• Aider à trouver les réponses.  

 

Une analyse de la pratique professionnelle avec un médiateur généraliste spécialisée en « ingénierie de formation, 

gestion de conflit et communication assertive » est mise en place qui permet d’avoir un autre regard et de prendre du 

recul sur les pratiques. L’approche auprès des familles est ainsi objectivée et les accueillants peuvent approfondir leur 

mission, réajuster leur position et leur regard. 

Par ailleurs, des réunions d’équipe ont lieu régulièrement pour permettre aux accueillants de réajuster leurs projets 

et d’échanger pour donner un sens commun à leurs pratiques et permettre la cohésion. 

Enfin, l’équipe est présente aux rencontres de réseau des LAEP pour échanger avec d’autres lieux sur les pratiques, la 

déontologie, les ressources…. 

Dans le fond, chaque famille peut venir pour y trouver ce qu’elle y cherche et avec une envie différente, c’est ce qui 

fait la richesse des rencontres. 
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PARTENARIAT 
 

QUELS PARTENAIRES 

 

Pour quelles formes de partenariat ? : 

• Concertation : les autres services petite enfance de la CCCPS (multi-accueils, RAM…) et des collectivités 

proches ou associations (MJC Nini Chaize, PMI,…), les actions d’analyse de la pratique… 

• Action : le réseau des LAEP, les centres sociaux, associations de soutien à la parentalité, la PMI et le CMS de 

Crest, l’ASE éventuellement. 

• Financement : les partenaires financiers que sont la CAF, la MSA et le Conseil Départemental. 

 

MODALITES D’ECHANGES PREVUES POUR RESPECTER L’ANONYMAT  

ET LA CONFIDENTIALITE. 

 

Chaque famille est informée à son arrivée du cadre garantissant l’anonymat et la confidentialité. Ce cadre doit être 

absolument respecté par chacun pour le bon déroulement des accueils. L’enfant est nommé par son prénom 

uniquement.  

Seul le prénom de l’enfant, son âge, le lien de parentalité (mère, père, grand-parent ou autre) sont indiqués sur un 

cahier de « présence » pour permettre d’évaluer le nombre de familles venues à l’accueil. 

Le local où ont lieu les accueils est fermé. Aucune personne autre que les parents et accueillants n’est admis à entrer 

ou traverser le local. 
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MOYENS HUMAINS 
 

ACCUEILLANTS 

 

Nom Qualification 

Statut (salarié, 

bénévole, mis à 

disposition par …) 

Fréquence 

d’intervention 

Base 2020/prévu 

2022 

Activité 

professionnelle 

extérieure 

Référent de l’équipe depuis sept 2019 

Cécile MOTTIN 

 

Auxiliaire 

puériculture 

Fonctionnaire 

CCCPS 
31/39 

Référente technique 

micro-crèche Piégros 

La Clastre 

Accueillants depuis sept.2021 

     

Myriam DRISSI 

 

Educatrice de jeunes 

enfants 

 

Contractuelle 

CCCPS 
30/39 

Référente 

pédagogique MA « le 

Petit Bosquet » 

 

Sarah BUFFAUD 

 

Infirmière 

Fonctionnaire 

CCCPS 

 

30/39 
Référente santé 

inclusion CCCPS 

 

Remaniement de l’équipe en cours d’année : 

Nouvelle équipe à partir depuis septembre 2021. 

 

Nombre d’accueillants par séance : 2. 

 

Réunions d’équipe (prévues 2022) : 1h30 environ tous les deux mois 

Nombre de réunions : 7. 

Durée annuelle des réunions d’équipe : 10h30. 

 

Analyse de la pratique : 

Nombre de séances : 8 

Durée annuelle des séances de supervision : 16h00. 

Nom du superviseur : Béatrice Dehafreingue.  

Qualification : Médiateur généraliste (Cnam Montpellier/ Irts Montpellier) 

Spécialisée en ingénierie de formation, gestion de conflit et communication assertive.  

 

INSTANCES DE CONCERTATION, COORDINATION, REGULATION 

 

• Comité de pilotage : composition, rôle dans les décisions, fréquence : premier COPIL en mai 2021, puis janvier 

2022. 

• Réunions de réseau, avec d’autres lieux d’accueil enfants-parents : présence et participation au CALAEPDA et 

au réseau CAF des LAEP 

 

FORMATION DU PERSONNEL 

 

Modules de formation, stages prévus, participation à des colloques … 

Formations : posture de l’accueillant en LAEP : cadre et écoute ; accompagnement à la fonction parentale, sauveteur 

secouriste au travail, gestes et postures, REEAP… 

Participation à différents temps de rencontre : REEAP, rencontre avec d’autres acteurs parentalité locaux (action 

menée par la MJC Nini Chaize), échanges avec d’autres LAEP…  
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MOYENS MATERIELS 
 

LOCAUX : DESCRIPTIF SOMMAIRE OU PLAN SIMPLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Locaux mutualisés situés rue Sainte Euphémie à Crest dans un cadre agréable. 

Une grande salle d’environ 100 m² avec : 

• Un sas d’entrée aménagé, permettant l’accueil individuel des familles ; 

• Un espace motricité ;  

• Un espace cabane, un espace livre et lecture, un espace de jeux d’imitation. Soit, différents espaces pour 

permettre le choix des jeux et des expressions.  

• Une petite table à hauteur d’enfants permet de faire de la pâte à modeler ou autres activités. 

• Un espace avec des tables à hauteur d’adultes permet de proposer café, tisanes, biscuits, sirop… 

• Une autre table sur laquelle est disposée des informations et de la documentation. 

• Des toilettes adultes et enfants ainsi qu’une table à langer sont accessibles et donnent directement sur la 

salle d’accueil. 

 

AMENAGEMENTS PREVUS 

 

Réflexion sur une délimitation de l’espace extérieur.  

 

ACHATS 

 

Renouvellement du matériel – jeux, vaisselles – en 2021, en concertation notamment avec les services ALSH et RAM 

(mutualisation des locaux). 

Renouvellement des livres effectué en 2021.  
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